
PROCEDURE MISSIONS 
 
 

AVANT LA MISSION  
� Je complète et je signe le document ci-dessous 
 

 
 
� Je réserve mon billet/hôtel 

Motif précis de 
la mission 
(fournir une 
convocation si 
nécessaire) 



 
� Fournir (hors personnels UNS) : 

- Pour les intervenants extérieurs fonction publique 
(fonctionnaires ou contractuels) : un ordre de mission sans 
frais de leur administration d’origine 

- Pour les autres : attestation sur l’honneur de non prise en 
charge de la mission par un autre organisme 

 
� Cas particulier : utilisation du véhicule personnel 
Compléter le document ci-dessous et fournir la copie de la carte 
grise et la quittance d’assurance 
 
� Envoi des pièces originales : Mme MIZERA, responsable 
formation continue médicale/DPC de la faculté de médecine. 

Roxana MIZERA 
UFR MEDECINE 

28, avenue de Valombrose 
06107 Nice Cedex 2 

@ : Roxana.MIZERA@univ-cotedazur.fr 
 04 93 37 70 08 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



APRES LA MISSION 
 

� Je complète et je signe le document ci-dessous 
 
 

 
 
 
 
 
 



� Justificatifs à fournir 
Tous les justificatifs fournis sont des originaux avec le montant 
lisible sur chaque pièce 
 
• Avion/train/transports en commun : justificatif paiement 

billet à son nom 
• Taxi : le remboursement n’est possible que pour une raison 

particulière (exemple : pas de transport à l’heure d’arrivée) 
• Utilisation du véhicule personnel (réelle nécessité de 

service) : simulation MAPPY pour la distance, tickets de 
péage (ou relevé détaillé abonnement) 

• Parking aéroport : à justifier  
 

�  Envoi des pièces originales : Mme MIZERA, responsable 
formation continue médicale/DPC de la faculté de médecine. 

Roxana MIZERA 
UFR MEDECINE 

28, avenue de Valombrose 
06107 Nice Cedex 2 

@ : Roxana.MIZERA@univ-cotedazur.fr 
 04 93 37 70 08 

 
REMARQUES : 
 

1. Le remboursement des nuitées est plafonné à 120 euros 
par nuit  

2. Le remboursement des repas est plafonné à 15,25 euros 
par repas ou 30,50 euros sur présentation d’un justificatif 

3. Missions hors France :  justificatif de nuitée obligatoire 
 


